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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

(1) The respective competent authorities of the Contracting Parties, upon request 
and within the scope of the applicable laws and other provisions, shall issue to the experts 

 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERA-
TIVE REPUBLIC OF BRAZIL CONCERNING THE STATUS OF CUL-
TURAL INSTITUTIONS AND THEIR SECONDED EXPERTS 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the 
Federative Republic of Brazil (hereinafter referred to as "Contracting Parties"), 

Convinced that cultural cooperation contributes in a significant manner to under-
standing between the two peoples, 

Intending to promote and facilitate further the cultural cooperation between both 
countries on the basis of reciprocity, 

With reference to the Cultural Agreement of 9 June 1969 between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Government of the Federative Republic of 
Brazil, 

Have agreed to regulate the legal status of cultural institutions and of experts sec-
onded within the framework of cultural cooperation programmes in the territory of both 
Contracting Parties as follows: 

Article 1 

(1) The provisions of this Agreement shall apply to cultural institutions of the Con-
tracting Parties which are financed out of public funds and which are located in the terri-
tory of the other Contracting Party, and to their experts seconded within the framework of 
the cultural cooperation. Cultural institutions in the sense of this Agreement are cultural 
institutes, cultural centres or other institutions of academic exchange, colleges, general 
and vocational schools, institutions of basic and further teacher training, of adult educa-
tion, and of basic and further professional training, as well as libraries and reading rooms. 

(2) Seconded experts in the sense of this Agreement shall be those experts who, in 
the framework of the cultural cooperation between the two countries, are designated by 
the Contracting Parties in an official capacity in the fields of culture, academia, education 
or sport, insofar as that no regulation in this regard has been stipulated in other agree-
ments between the Contracting Parties. 

Article 2 

________ 
1 Translation supplied by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le 

Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. 
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who hold the nationality of the sending state, as well as to the family members who form 
part of their households, a residence permit, free of charge. Within its period of validity, 
the residence permit shall entail the right to multiple entries and departures. It shall be is-
sued in accordance with domestic laws and can subsequently be prolonged in the host 
country, provided that the conditions for issuing it continue to exist. Prior to departure 
from the sending state, a residence permit in the form of a visa shall first be obtained at a 
diplomatic or consulate-general post of the host country. 

(2) The residence permit shall entitle the aforementioned experts to work at the cul-
tural institutions. 

Article 3 

(1) The Contracting Parties shall, based on the principle of reciprocity, exempt the 
cultural institutions from import and re-export duties on equipment and goods that are 
needed for their activities or within the framework of exhibitions (such as technical 
equipment, publication materials, furniture, exposed films, didactic material, periodicals, 
musical instruments, audio-visual media, visual and sound material), as well as on vehi-
cles required for the activities of the cultural institutions. 

Items that are imported exempt of duties may be disposed of against payment or free 
of charge in the recipient State only after said import duties have been paid or upon the 
host country’s applicable provisions in respect of disposal having been fulfilled. 

(2) The Contracting Parties shall grant the seconded experts and their family mem-
bers exemption from import and re-export duties for their household effects (including 
vehicles), insofar as these have been in use for at least six months prior to the relocation 
and imported within the deadlines applicable in the host country upon the habitual place 
of residence having been established within the recipient State. 

Household effects imported exempt of duties may be disposed of against payment or 
free of charge in the recipient State only after said import duties have been paid or in ac-
cordance with other relevant provisions of the host country. 

Article 4 

The Contracting Parties shall afford the necessary assistance for the registration and 
licensing of the vehicles of the cultural institutions referred to in Article 3 and of the per-
sons referred to in Article 1. 

Article 5 

The tax treatment of the wages and earnings of the seconded experts shall be gov-
erned by the applicable agreements between the Contracting Parties for the avoidance of 
double taxation with respect to income and capital, as well as by the respective applicable 
laws and other regulations. 



Volume 2679, I-47593 

 16 

Article 6 

(1) This Agreement shall enter into force 30 days after the day upon which the Con-
tracting Parties have notified each other, via the diplomatic channel, that the domestic re-
quirements for its entry into force have been fulfilled. The determining date shall be the 
date of receipt of the last notification. 

(2) It shall have the same period of validity as the Cultural Agreement of 
9 June 1969 between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Federative Republic of Brazil. 

 
DONE at Berlin on 1 June 2005, in two originals, each in the German and Portuguese 

languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRATIVE DU BRÉSIL CONCERNANT LE STATUT DES INSTITU-
TIONS CULTURELLES ET DE LEURS EXPERTS DÉTACHÉS 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Convaincus du fait que la coopération culturelle contribue dans une large mesure à 
favoriser l’entente entre les deux peuples, 

Désireux de promouvoir et de faciliter encore davantage la coopération culturelle 
entre les deux pays sur la base de la réciprocité, 

Vu l’Accord culturel du 9 juin 1969 entre le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, 

Sont convenus de régler le statut juridique des institutions culturelles ainsi que des 
experts détachés dans le cadre des programmes de la coopération culturelle sur le terri-
toire des deux Parties contractantes comme suit : 

Article premier 

(1) Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux institutions culturelles des 
Parties contractantes, financées par des fonds publics, situées sur le territoire de l’autre 
Partie contractante et à leurs experts détachés dans le cadre de la coopération culturelle. 
Pour les besoins du présent Accord, les institutions culturelles s’entendent des instituts 
culturels, des centres culturels ou des autres organismes effectuant des échanges acadé-
miques, les établissements de l’enseignement supérieur universitaire et non universitaire, 
les écoles de l’enseignement général et professionnel, les établissements de formation et 
de perfectionnement du corps enseignant, les centres de formation pour adultes, la forma-
tion professionnelle générale et complémentaire, les bibliothèques et les salles de lecture. 

(2) Pour les besoins du présent Accord, les experts détachés bénéficient du même 
statut que celui accordé aux experts qui, dans le cadre de la coopération culturelle des 
deux pays, sont chargés par les Parties contractantes de mission dans les domaines cultu-
rel, académique, pédagogique ou sportif, dans la mesure où des règlements en la matière 
ne sont pas adoptés dans d’autres accords entre les Parties contractantes. 

Article 2 

(1) Les autorités compétentes respectives des Parties contractantes délivrent aux ex-
perts possédant la nationalité de l’État d’envoi et aux membres de leur famille faisant par-
tie du ménage un permis de séjour conformément aux prescriptions et autres dispositions 
de la loi alors en vigueur. Le permis de séjour confère le droit d’entrer dans le pays et de 
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sortir du pays autant de fois que les nécessités l’exigent, dans les limites de sa durée de 
validité. Il est délivré conformément aux règles du droit interne et pourra par la suite être 
prolongé dans le pays d’accueil aussi longtemps que les conditions ayant présidé à sa dé-
livrance demeureront d’application. Avant de quitter le pays d’envoi, il y a lieu d’abord 
de se procurer un permis de séjour sous forme de visa auprès d’une mission diplomatique 
ou consulaire du pays d’accueil. 

(2) Le permis de séjour permet aux experts détachés d’exercer un emploi dans des 
institutions culturelles. 

Article 3 

(1) En application du principe de la réciprocité, les Parties contractantes accordent 
aux institutions culturelles l’exonération des droits et taxes à l’importation et à la réexpor-
tation sur les biens d’équipement et les biens nécessaires pour leur activité ou dans le 
cadre d’expositions (par exemple le matériel technique et scientifique, le matériel de pu-
blication, le mobilier, les films exposés, le matériel didactique, les périodiques, les ins-
truments de musique, les supports audiovisuels, le matériel audiovisuel) ainsi que sur les 
véhicules à moteur importés pour les activités menées par les institutions culturelles. 

Les objets importés en franchise des droits et taxes ne peuvent être cédés dans le pays 
d’accréditation, que ce soit à titre onéreux ou à titre gracieux, qu’après avoir acquitté les 
droits de douane ou avoir rempli les conditions du pays d’accueil applicables en matière 
d’aliénation desdits objets. 

(2) Les Parties contractantes accordent aux experts détachés et aux membres de leur 
famille l’exonération des droits et taxes à l’importation et à la réexportation sur leurs ef-
fets personnels, leur équipement ménager et mobilier déménagés (y compris les véhicules 
à moteur) pour autant que ceux-ci aient été utilisés pendant au moins six mois avant leur 
déménagement et soient importés dans les délais en vigueur dans le pays d’accueil après 
avoir élu domicile dans le pays d’accréditation. 

Les effets personnels, l’équipement ménager et le mobilier déménagés ne peuvent 
être cédés dans le pays d’accréditation, que ce soit à titre onéreux ou à titre gracieux, 
qu’après avoir acquitté les droits de douane ou conformément aux autres dispositions du 
pays d’accueil. 

Article 4 

Les Parties contractantes fournissent l’assistance nécessaire pour homologuer et im-
matriculer les véhicules à moteur des institutions culturelles visés à l’article 3 et des per-
sonnes visées à l’article premier. 

Article 5 

Le traitement fiscal des appointements et salaires des experts détachés est basé sur les 
accords en vigueur entre les Parties contractantes tendant à éviter la double imposition en 
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matière d’impôt sur le revenu et sur la fortune ainsi qu’en vertu des lois et autres règle-
ments applicables.  

Article 6 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après celui auquel les Parties con-
tractantes se seront avisées par la voie diplomatique de ce que les conditions requises par 
leur droit interne pour son entrée en vigueur ont été remplies, le jour de réception du der-
nier avis d’information faisant foi. 

(2) Il a la même durée de validité que l’Accord culturel du 9 juin 1969 conclus entre 
le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérative du Brésil. 

 
FAIT à Berlin le 1er juin 2005 en deux exemplaires originaux rédigés chacun en 

langues allemande et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 


